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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Communauté de Communes du Genevois 
38 Rue Georges de Mestral - Bâtiment Athéna 2  
ARCHAMPS TECHNOPOLE    
74166 SAINT JULIEN EN GENEVOIS CEDEX   
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
ALPBUS FOURNIER 
32 rue des Vanneux 
ZAE Les Jourdies 
74800 SAINT-PIERRE EN FAUCIGNY 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

Exécution d’un service de transport à la demande sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Genevois 

(marché n°201934_ccg) 
 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 17 février 2020 

 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 13 mois, reconductible 2 fois 12 mois. 

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 10% 

 Montant estimatif HT : 230 929,00 € HT 

 Montant estimatif TTC : 254 021,90 € TTC 
  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N°01 
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D - Objet de l’avenant. 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Objet :  Prolongation du marché  
 
Le marché portant sur le service de transport à la demande arrive à échéance le 14 mars 2023. Il était prévu d’intégrer 
ces prestations dans la consultation portant sur les lignes de transports publics gérées directement par la collectivité. 
Mais au vu du marché économique et des pratiques des opérateurs économiques, il n’apparaît pas opportun d’inclure 
le service de transport à la demande dans la consultation portant sur les lignes de transports publics. 
 
Aussi, conformément à l’article R. 2194-8 du Code de la Commande Publique, il convient de prolonger jusqu’au 30 
juin 2023 la durée du marché afin de finaliser la mise en œuvre d’une nouvelle une consultation portant sur le service 
de transport à la demande. Le coût de cette prolongation s’élève à 21 861,19 € HT, soit 24 047,31 € TTC. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 10.00 % 

 Montant HT : 21 861,19 € 

 Montant TTC : 24 047,31 €  

 % d’écart introduit par l’avenant : 9.47 % 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 10.00 % 

 Montant estimatif HT : 252 790,19 € HT 

 Montant estimatif TTC : 278 069,21 € TTC 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 

A Archamps, le …………………………………………….. 
 

Signature 
(représentant du Pouvoir Adjudicateur) 

 

Le Président 
Pierre-Jean CRASTES 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Référence de la délibération / décision autorisant la signature de l’avenant :  
 
 
Transmis au contrôle de légalité le :  
 
 
Date de notification le :  
 
 
Données essentielles :  
 


